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Versailles, le 17 septembre 2015 
 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Exercice en cours à la Maison d’arrêt de Versailles 
 

Jeudi 17 septembre 2015 
 

 

Un exercice de sécurité civile est en cours actuellement dans l’enceinte de la Maison 
d’Arrêt de Versailles. Il est organisé par la Préfecture des Yvelines en partenariat avec la 
Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires Ile-de-France. 
 

La Maison d’Arrêt de Versailles est le plus ancien établissement pénitentiaire des 
Yvelines. La prison se situe au cœur de la ville de Versailles, sis n°28 de l’avenue de 
Paris. 
 
L’objectif général défini est l’intervention des moyens de secours dans l’enceinte d’une 
maison d’arrêt. 
L’exercice vise à évaluer différentes thématiques interservices : 

- La phase de déclenchement de l’alerte et la mise en œuvre de la chaîne 
médicale des secours dans un lieu contraint et fermé, 

- La phase de montée en puissance du commandement, 
- La phase de gestion de l’information. 

 

Les acteurs sont  la Maison d’Arrêt de Versailles, l’Equipe Régionale d’Intervention  
et de Sécurité (ERIS), le Service Interministériel de Défense et de Protection Civile 
(SIDPC) de la Préfecture, le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS), la 
Direction Départementale de la Sécurité Publique (DDSP), le Service d’Aide Médicale 
Urgente (SAMU), la Mairie de Versailles avec sa police municipale. 
 
La circulation aux abords de l’établissement (Avenue de Paris) peut temporairement 
être déviée par les services de police. Il y a également un risque de gêne sonore. 
 

Cet exercice va se déployer tout au long de l’après-midi. 
 

Un point presse est organisé conjointement par la Préfecture, l’administration 
pénitentiaire et la Mairie de Versailles à 16h30 devant la prison. 
La presse n’est pas autorisée à accéder au site pendant l’exercice. Il est donc inutile de 
s’y rendre avant le point presse. 


